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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

frais de cure
Question écrite n° 104743

Texte de la question

M. Léonce Deprez se félicitant de la suppression de la taxe pour « frais de dossier » injustement prélevée en
2005 et 2006 sur les curistes thermaux pour un montant de dix à trente-trois euros (Institut national de la
consommation, 60 Millions de consommateurs, n° 408, septembre 2006) demande à M. le ministre de la santé
et des solidarités après son arrêté interministériel du 1er août et l'avenant n° 2 à la convention nationale
thermale (JO, 9 août 2006) les perspectives de remboursement aux curistes des frais de dossier injustifiés
comme il l'avait lui-même souligné, dès 2005, par ses questions écrites n°s 70803 et 70804 du 26 juillet 2005.
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